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REGLEMENT DES COMPETITIONS U19 

 
I. I- Organisation générale 

La Commission Départementale des Compétitions Jeunes est chargée de la gestion de ces championnats. Les 
dispositions des Règlements Généraux de la F.F.F, de la Ligue Nouvelle-Aquitaine et du District de la Gironde 
de football sont applicables à ces championnats, sauf particularités précisées dans ce règlement. 

 
Les équipes s’engagent librement au niveau qu’elles veulent. 1 seul niveau est proposé pour la première 
phase : 

 
Participent à ce challenge : 

 1ere phase : 
o Brassage unique : 29 équipes réparties en 4 poules, avec matchs aller simple 

 2eme phase : 
o Niveau 1 à 10 équipes réparties en 1 poule de 10 avec matchs aller simple. 
o Niveau 2 avec le reste des équipes (19) ainsi que les éventuels nouveaux engagements. 

Peuvent participer à̀ ces championnats : 
 Les joueurs de catégorie d’âge U18, 
 Les joueurs de catégorie d’âge U19, 
 Les joueurs de catégorie d’âge U20 dans la limite de 3 maximum sur la feuille de match. 
 Les joueurs de catégorie d’âge U17 remplissant les conditions prévues à l’article 73.1 des R.G. de la 

F.F.F 
En cas de non-respect de ces obligations, le club fautif pourra avoir match perdu par pénalité́ dans les 
conditions fixées à l’article 171 des R.G. de la F.F.F. 

II. Accessions – Rétrogradations 
 

Le tableau annexé au présent règlement indique les conditions de montées et de descentes avec les 
précisions suivantes : 
Accession en U19 Niveau 1– 2nde Phase (10 équipes) 
Les équipes classées à la première, à la seconde place et les 2 équipes classées 3eme des 4 poules du 
brassage U19 – 1ère phase accèdent au challenge départemental U19 Niveau 1 – 2nde phase. 
 
En cas de vacance, il est fait application de l’article 8.5 des règlements généraux du District de la Gironde de 
football. 

 
Accession en U19 Niveau 2 – 2nde Phase 
Toutes les équipes restantes des 4 poules du brassage District U19 – 1ère phase accèdent au challenge 
départemental U19 Niveau 2 – 2nde phase ainsi que les éventuelles nouvelles équipes engagées. 

III. Classements : 
Application de l’Article 8 des RG du District de la Gironde de Football 

IV. Ballon 

Le ballon est de taille 5. 
 

V. Temps de jeu 

90 minutes (2 fois 45 minutes). 
 

VI. Calendrier et heures des rencontres 
L’heure officielle des rencontres du challenge U19 est fixée le dimanche à 15h et à 13h pour les 

rencontres en lever de rideau. 
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Brassage 
U19 

District 
29 équipes 

2ème 
2022/2023 

phase 

10 équipes 
4 x (1er à 2ème ) + 
2 x meilleur 3ème Niveau 1 

(1 x 10 équipes) 

19 équipes Niveau 2 
Équipes restantes (x) Poules de (x) équipes) 


